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1 MLT Renouvellement Club logistique globale Adhésion collective avec 3 

adhérents nominatifs 

Mme Elise BODET, M. 

Lounes BENTAHA
560

Mme Elise BODET

Chef de département 

MLT

250.00 € Adhésion annuelle
Mme Elise BODET est membre 

du bureau 

Créé en 2004, le Club Logistique GlobaleIl est le lieu d’échanges entre les 

professionnels de l’industrie, la distribution, les services et la formation qui 

souhaitent partager connaissances et expériences et favoriser la diffusion de 

bonnes pratiques dans le domaine du supply chain management.

2 SD tacite

ACD SD - SD France 

(Association des chefs de 

département SD)

 Adhésion collective 

département : 200 + 2X50 

(groupes TD)

858

M. Hervé GOLDFARB

Chef de département 

SD

300.00 € Adhésion annuelle
M. Antoine Roland est 

président de l'association

L'association permet aux 15 départements SD (Sciences des Données) 

présents en France et qui forment les étudiants autour d’un diplôme national, 

le BUT  SD, et d’autres diplômes nationaux (LP principalement), de travailler 

continuellement ensemble à la définition et l’amélioration du programme 

pédagogique national du BUT et de mener des actions communes.

3 HSE tacite
ACD HSE (Association des 

chefs de département HSE)
Cotisation département 3900

Mme Florence LAIBE 

Chef de département 

HSE

200.00 € Adhésion annuelle
M. Sylvain TOUCHARD trésorier 

de l'association

 L'association permet aux  départements HSE  (Hygiène Sécurité 

Environnement) présents en France et qui forment les étudiants autour d’un 

diplôme national, le BUT HSE, et d’autres diplômes nationaux (LP 

principalement), de travailler continuellement ensemble à la définition et 

l’amélioration du programme pédagogique national du BUTet de mener des 

actions communes.

4 HSE Renouvellement
IRMA - Institut des Risques 

Majeurs
Adhésion collective HSE + 

Abonnement

3127

Mme Florence LAIBE 

Chef de département 

HSE

330.00 € Adhésion annuelle

Mme Nathalie AUVERGNON est 

représentante au CA de l'ESR 

au titre de Lyon 2 

L’Institut des Risques Majeurs (IRMa) a été créé en 1988 à l’initiative d’Haroun 

Tazieff et du Conseil général de l’Isère. C’est une association loi 1901 dont les 

objectifs sont de promouvoir des actions d'information, de prévention et de 

sensibilisation aux risques majeurs. es missions du centre de ressources : 

Sensibiliser et informer la population de la région Auvergne-Rhône-Alpes sur 

les risques majeurs; Former et conseiller les décideurs locaux dans l’exercice 

de leurs missions de prévention; Eduquer et former la communauté scolaire

Favoriser les échanges d’expérience en matière de gestion des risques et de 

catastrophe (REX) et les faire partager.
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Votées en conseil d'IUT du 16 janvier 2024 -  dont un personnel de l'établissement est membre d'une instance de l'association


